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	« Nom de l’entité publique »
« LOGO »

	« Nom du projet »
« Lieu du projet »

	

	DOSSIER DE CANDIDATURE
Pour un concours de projets à un degré
en application des dispositions du règlement SIA 142

1er tour de la procédure sélective

	Marché pour :

 FORMCHECKBOX 

un mandat de « genre de mandat »
 FORMCHECKBOX 

un pool pluridisciplinaire de mandataires

	« Date de référence du document »




A compléter par le candidat :
Nom du bureau responsable de la candidature :

     
Nom et prénom de la personne responsable de l’offre :

     
Adresse complète :

     
Téléphone       
Téléfax :      
Adresse électronique (E-mail) :      
Date :      
Signature(s) * :
________________________

*
Tous les membres d’une association de bureaux ou d’un pool de mandataires doivent signer le présent document. En le signant, le candidat s’engage également sur le contenu de toutes les annexes.
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Annexes à compléter liées aux conditions de participation :

· Annexe L7 (fiche d’inscription au concours) 

· Annexe P1 (attestation sur l’honneur) 

Annexes à compléter liées aux éléments d’appréciation de la candidature :

 FORMCHECKBOX 

Annexe Q2 (organisation interne du candidat, sous la forme d’un organigramme)
 FORMCHECKBOX 

Annexe Q4 (capacité en personnel et formation de base des personnes-clés)
 FORMCHECKBOX 

Annexe Q5 (contribution à la composante sociale du développement durable)
 FORMCHECKBOX 

Annexe Q8 (liste de références et leurs caractéristiques)
Autres annexes d’appréciation à compléter :

 FORMCHECKBOX 

     
 FORMCHECKBOX 

     
Autres annexes remises à chaque candidat :

 FORMCHECKBOX 

     
 FORMCHECKBOX 

     
 FORMCHECKBOX 

     
 FORMCHECKBOX 

     
Autres annexes qui peuvent être consultées auprès de l’adjudicateur :

 FORMCHECKBOX 

     
 FORMCHECKBOX 

     
 FORMCHECKBOX 

     
 FORMCHECKBOX 

     
Autres informations accessibles sur un site internet :

· www.simap.ch (avis officiel + loi et règlement cantonal d’application de l’AIMP)
· www.sia.ch (commande du règlement SIA 142 + directives particulières référencées dans ce document)
 FORMCHECKBOX 

www.     
 FORMCHECKBOX 

www.     
1. 
L’ADJUDICATEUR, LE MAÎTRE DE L’OUVRAGE ET L’ORGANISATEUR

Adresse l’adjudicateur :

« Nom de l’entité publique adjudicatrice »

« Service et/ou département »

« Rue + N° » et « NP + Lieu »

Adresse du Maître de l’ouvrage :

« Nom du Maître de l’ouvrage »

« Service et/ou département »

« Rue + N° » et « NP + Lieu »

Adresse de l’organisateur :

« Nom de l’entité ou du bureau organisateur »

 « Rue + N° » et « NP + Lieu »

Adresse de concours :

« Nom de l’entité publique, du service ou du bureau de contact »

« Rue + N° » et « NP + Lieu »

« Adresse E-mail »
« Fax »
2. 
OBJET DU CONCOURS

« Descriptif succinct du projet mis en concours, ainsi que son importance et ses caractéristiques principales »
3.
GENRE DE CONCOURS

Le concours mis en place dans le cadre de cette procédure est un concours d’architecture d’ingénierie, précisément un concours de projets dans le cadre d’une procédure sélective en conformité avec le règlement SIA 142, édition 1998. Ce document est le dossier de candidature du 1er tour de la procédure.
Le concours correspond aux prestations de « genre(s) de prestataire(s) ».

4.
POOL PLURIDISCIPLINAIRE DE MANDATAIRES

 FORMCHECKBOX 

La constitution d’un pool pluridisciplinaire de mandataires n’est pas requise lors de cette procédure.
 FORMCHECKBOX 

La constitution d’un pool pluridisciplinaire de mandataires est obligatoire. 

Il appartient au concurrent de constituer son équipe pluridisciplinaire. Les conditions de participation de chaque membre sont identiques à celles fixées aux chapitres 5 et 6. Sous réserve d’approbation par l’adjudicateur, chaque bureau ou association de bureaux spécialisés ne peut participer qu’une fois par candidature. 
Le pool doit être composé des compétences suivantes :

· « Compétence n°1 » (pilote)
· « Compétence n°2 »

· « Compétence n°X »

5.
BASES JURIDIQUES

La procédure est soumise à l’Accord intercantonal sur les marchés publics (AIMP), à la Loi sur le marché intérieur (LMI) et à la Loi cantonale sur les marchés publics et à son règlement d’application. La procédure :

 FORMCHECKBOX 

n’est pas soumise aux traités internationaux sur les marchés publics, ce qui signifie que seuls les bureaux suisses sont autorisés à participer à la procédure.
 FORMCHECKBOX 

est soumise aux traités internationaux sur les marchés publics, ce qui signifie que les bureaux suisses et les bureaux étrangers dont le siège se trouve dans un des pays qui offrent la réciprocité aux bureaux suisses en matière d’accès aux marchés publics, sont autorisés à participer à la procédure.
La participation à la procédure implique pour l’adjudicateur, l’organisateur, le jury et les concurrents, l’acceptation des clauses du présent document, des réponses aux questions et du Règlement SIA 142 portant sur les concours, édition 1998 (peut être commandé via le site www.sia.ch).
6.
CONDITIONS DE PARTICIPATION
Un bureau peut s’associer avec un seul un autre bureau pour le même genre de prestation. Toutefois, un bureau ou un membre d’une association de bureaux ne peut pas participer à plus d’une candidature.
Les participants doivent remplir l’une des deux conditions suivantes :

· Etre porteurs, à la date de dépôt du dossier de candidature, du diplôme de l’Institut d’Architecture de l’Université de Genève (IAUG/EAUG), de l’Académie d’Architecture de Mendrisio, des filières d’ingénieurs et d’architectes des Ecoles Polytechniques Fédérales de Lausanne ou de Zurich (EPF), ou des Hautes écoles Spécialisées (HES/ETS), ou un diplôme étranger bénéficiant de l’équivalence.

· Etre inscrit, à la date de dépôt du dossier de candidature, au Registre des Architectes et Ingénieurs REG A ou REG B de la Fondation Suisse du Registre des Ingénieurs, des Architectes et des Techniciens (http://www.schweiz-reg.ch/), ou à un registre officiel professionnel étranger équivalent.

Le cas échéant, les architectes, ingénieurs ou techniciens porteurs d’un diplôme étranger ou inscrits sur un registre professionnel étranger devront pouvoir apporter à la première réquisition la preuve de l’équivalence de leurs qualifications par rapport aux exigences suisses.

Dans le cas d’un groupement de bureaux associés, il suffit que l’un des associés remplisse les conditions de participation. Cependant, aucun d’entre eux ne doit se trouver dans l’une des situations définies par l’article 12.2 du règlement SIA 142 portant sur les concours.

Un employé peut participer à la procédure et au concours comme associé à un bureau si son employeur l’y autorise et ne participe pas lui-même au concours, comme concurrent, expert ou membre du jury. L’autorisation signée de l’employeur devra être annexée à l’inscription.

En outre, le candidat doit pouvoir apporter la preuve, à la première réquisition, que son bureau ou, le cas échéant, chacun des membres de l’association de bureaux, temporaire ou permanente, est à jour avec le paiement des charges sociales de son personnel et qu’il respecte les usages professionnels en vigueur pour sa profession. Ainsi, en déposant son projet, le concurrent s'engage sur l'honneur (annexe P1), pour chacun de ses membres, au respect absolu des paiements de ses charges sociales obligatoires et d'être inscrit au registre du commerce ou sur un registre professionnel reconnu.
La langue officielle de la procédure et de l’exécution des prestations à l’issue du concours est le français.

7.
RÉCUSATION

Les membres du jury, ainsi que les experts et les suppléants se sont engagés, par leur signature à la fin de ce document, à ne pas créer de conflit d’intérêt entre eux et les concurrents durant le concours.
Les bureaux et leur personnel ne peuvent participer à la procédure que s’ils ne se trouvent pas en conflit d’intérêt avec un membre du jury, un suppléant, un expert ou un secrétaire de la procédure. Pour le surplus, l’article 12.2 du règlement SIA 142 portant sur les concours est applicable. Pour davantage d’information, vous pouvez télécharger la directive éditée par la SIA (www.sia.ch, rubrique « Concours » ( Lignes directrices ( Document PDF « Conflits d’intérêt »).
8.
INCOMPATIBILITÉ (PRÉ-IMPLICATION)
 FORMCHECKBOX 

A part, éventuellement, le bureau organisateur, aucun prestataire externe n’a été impliqué dans la préparation du dossier de concours. Si un bureau externe a été chargé d’organiser la procédure, il n’est pas autorisé à participer à la procédure.

 FORMCHECKBOX 

Sous réserve de la décision prise par l’adjudicateur de les exclure d’office de la procédure, la personne ou le bureau qui a réalisé une prestation particulière, avant le lancement de la procédure, peut y participer pour autant que cette prestation :

· était limitée dans le temps et est achevée au moment du lancement de la procédure ;

· ne touche pas l’organisation de la procédure ou le programme du concours ;

· n’est pas comprise dans le marché mis en concurrence (par exemple : expertise, étude de faisabilité, étude d’impact, etc.) ;

Liste des personnes ou bureaux pré-impliqués qui ont été autorisés à participer à la procédure selon les conditions précitées :

	Nom de la personne ou du bureau
	Type de prestation

	
	

	     
	     

	     
	     


En cas de participation à la procédure et en cas de recours de la part d’un autre candidat, la personne et le bureau concernés doivent être prêts à faire la démonstration qu’ils ne possèdent pas d’avantage prépondérant, particulier ou déterminant, par rapport aux autres candidats, qui pourrait fausser le jeu de la concurrence.
Liste des personnes ou des bureaux pré-impliqués qui ne sont pas autorisés à participer à la procédure selon les conditions précitées :

	Nom de la personne ou du bureau
	Type de prestation

	
	

	     
	     

	     
	     


Toute personne et bureau qui ont participé à la préparation et à l’organisation de la procédure, ainsi qu’aux démarches d’aide à la décision et à l’élaboration du dossier de candidature ou des documents de concours, qui ne sont pas autorisés par l’adjudicateur à y participer, sont informés qu’ils possèdent un devoir de réserve et de confidentialité sur les informations qu’ils détiennent. Ils ne peuvent donc pas transmettre des informations ou des documents à des tiers, qu’ils participent ou non à la procédure, sauf sur autorisation de la part de l'adjudicateur ou via ce dernier.

Le fait qu’un candidat ait pu obtenir une information ou un document de manière privilégiée par rapport aux autres candidats, représente une violation grave du principe de l’égalité de traitement et entraîne son exclusion immédiate de la procédure. L’adjudicateur se réserve le droit de déposer une requête en dommages et intérêts s’il estime que cela a nuit à l’efficacité de la mise en concurrence ou que cela lui a apporté un préjudice important.
9.
MODALITÉS DE PARTICIPATION
Le dossier de candidature complet doit parvenir par poste au plus tard le :

	
	« date »   à   « heure »
	


Auprès de l’adresse de concours qui figure au chapitre 1 du présent document.
Il appartient au candidat de tout mettre en œuvre pour respecter l’échéance fixée ci-dessus.

Pour le 1er tour de la procédure, l’adjudicateur n’a fixé aucun émolument de participation, ni frais de dossier. Lors du 2ème tour de la procédure, l’adjudicateur a prévu un émolument de participation de CHF 300.— (200 euros)  remboursé à l’issue du concours, pour autant qu’un projet ait été déposé en bonne et due forme.
Si le concurrent décide de se retirer du concours après le dépôt de son dossier de candidature, il en informera immédiatement l’organisateur par courrier.

Les annexes L, P et Q dûment complétées devront être remises en même temps que le dossier de candidature, signées et datées. 
Les modifications de candidature après leur dépôt ne seront pas autorisées, sauf en cas de force majeure justifié.

10.
CONSULTATION DES DOCUMENTS
Le dossier de candidature est téléchargeable sur le site Internet www.simap.ch. Sinon, il peut être réclamé auprès de l’organisateur de la procédure.
11.
PRIX, MENTIONS ET INDEMNITÉS

La somme globale des prix, mentions et indemnités s’élève à CHF « montant en conformité avec les recommandations de la SIA »  HT, ceci dans les limites fixées par l’art. 17.3 du règlement SIA 142. La somme globale a été calculée conformément aux directives, édition de mars 2007, de la Commission des concours de la SIA pour un ouvrage de catégorie « n° de la catégorie selon la SIA », estimé à CHF « montant estimé » HT (CFC 2 et 4), degré de difficulté « degré de difficulté selon SIA ». Elle tient compte de la particularité de la procédure de concours sélective et des prestations à fournir par les différents bureaux. Elle a été approuvée par la Commission des concours de la SIA.
Les prix, ainsi que les éventuelles mentions et indemnités ne sont distribués qu’à l’issue du jugement du 2ème tour de la procédure.
12.
GENRE ET AMPLEUR DU MANDAT QUI SERA ATTRIBUÉ À L’ISSUE DU CONCOURS
Sous réserve des voies de recours, du résultat des discussions portant sur les honoraires et les modalités d’exécution des prestations, de l’acceptation des crédits d’études et de constructions, des autorisations de construire, des délais référendaires et des modifications qui pourraient être demandées par le Maître de l’Ouvrage, ce dernier a l’intention de confier le mandat complet des prestations ordinaires pour les études et la réalisation telles que définies dans les règlements SIA portant sur les honoraires (version 2003), à l’auteur du projet recommandé par le jury.
13.
CRITÈRES DE SÉLÉCTION
Les critères de sélection sont, dans l’ordre d’importance décroissant, les suivants : 
	CRITERES & ELEMENTS D’APPRECIATION
	PONDERATION

	1.
     
	     %

	2.
     
	     %

	3.
     
	     %

	TOTAL : 
	100 %


14.
BARÊME DES NOTES

Le barème des notes est de 0 à 5 (0 constituant la plus mauvaise note et 5 la meilleure note). La note 0 attribuée lors de l’évaluation d’un critère détermine que le candidat n’a pas fourni l’information demandée, ou dont le contenu du dossier ne correspond pas du tout aux attentes de l’adjudicateur.
L’adjudicateur n’a pas l’obligation de noter les sous-critères. Le cas échéant, il donnera des appréciations qui permettront de noter le critère générique.

Vous trouvez ci-dessous les appréciations générales déterminant chaque note :


[image: image1.wmf]Barême des notes

0

Candidat qui n’a pas fourni l’information ou le document 

non éliminatoire demandé par rapport à un critère fixé

1

Candidat qui a fourni l’information ou le document 

demandé par rapport à un critère fixé, mais dont le 

contenu ne répond pas aux attentes

Insuffisant

2

Candidat qui a fourni l’information ou le document 

demandé par rapport à un critère fixé, mais dont le 

contenu ne répond que partiellement aux attentes

Partiellement 

suffisant

3

Suffisant

Candidat qui a fourni l’information ou le document 

demandé par rapport à un critère fixé et dont le contenu 

répond aux attentes minimales, mais qui ne présente aucun 

avantage particulier par rapport aux autres candidats

4

Bon et 

avantageux

Candidat qui a fourni l’information ou le document 

demandé par rapport à un critère fixé, dont le contenu 

répond aux attentes et qui présente un minimum 

d’avantages particuliers par rapport aux autres candidats, 

ceci sans tomber dans la surqualité ou la surqualification

5

Très 

intéressant

Candidat qui a fourni l’information ou le document 

demandé par rapport à un critère fixé, dont le contenu 

répond aux attentes avec beaucoup d’avantages 

particuliers par rapport aux autres candidats, ceci sans 

tomber dans la surqualité ou la surqualification

Annexe T1

CROMP 

–

Guide romand pour les marchés publics


15.
DÉCISION DE SÉLECTION

La décision de sélection sera notifiée par écrit, sommairement motivée, aux candidats qui auront participé à la procédure et dont le dossier est recevable. 
Outre la lettre précisant sa sélection ou sa non sélection, chaque candidat recevra un tableau d’analyse multicritères qui indiquera les résultats de tous les candidats. 
L’adjudicateur peut limiter le nombre de dossiers sélectionnés pour le 2ème tour.

Dans le cadre de cette présente procédure, l’adjudicateur a décidé de limiter le nombre de dossiers sélectionnés pour le 2ème tour à :

 FORMCHECKBOX 

3
 FORMCHECKBOX 

5
 FORMCHECKBOX 

8
 FORMCHECKBOX 

12
 FORMCHECKBOX 

autre :   .
Néanmoins, il se réserve le droit de dépasser ce nombre s’il se trouve avec des dossiers équivalents.
16.
COMPOSITION DU JURY

Président
« Nom et Prénom »
« Compétence et/ou fonction, bureau, lieu »

Vice-président
« Nom et Prénom »
« Compétence et/ou fonction, bureau, lieu »

Membres
« Nom et Prénom »
« Compétence et/ou fonction, bureau, lieu »



« Nom et Prénom »
« Compétence et/ou fonction, bureau, lieu »



« Nom et Prénom »
« Compétence et/ou fonction, bureau, lieu »



« Nom et Prénom »
« Compétence et/ou fonction, bureau, lieu »



« Nom et Prénom »
« Compétence et/ou fonction, bureau, lieu »

Suppléants
« Nom et Prénom »
« Compétence et/ou fonction, bureau, lieu »



« Nom et Prénom »
« Compétence et/ou fonction, bureau, lieu »

Secrétaire
« Nom et Prénom »
« Compétence et/ou fonction, bureau, lieu »

Comme exigé par l’art. 10.4 du règlement SIA 142, la majorité des membres du jury sont des professionnels dont la moitié au moins sont indépendants du Maître de l’ouvrage. Les suppléants participent à toutes les séances et, s’ils ne sont pas appelés à remplacer un membre du jury, ont une voix consultative. Les experts ont une voix consultative.

L’organisateur, sur requête du jury lors du 2ème tour de la procédure, approuvée par l’adjudicateur, se réserve le droit de faire appel à des experts avec voix consultative. Il fera en sorte de choisir des experts qui ne se trouvent pas en conflit d’intérêt avec un des concurrents sélectionnés pour le 2ème tour.
17.
CALENDRIER

Les délais du 2ème tour de la procédure sont données ci-après à titre indicatif :

· Distribution des documents de concours
prévue dès le « Jour J »
· Rendu des projets
jusqu’au « J + 120 »
· Remise des prix et vernissage de l’exposition
prévue le « J + 180 » à « heure »
· Exposition des projets
prévue entre le « J + 180 » et le « J + 190 »
· Adjudication du mandat 
prévue d’ici au « J + 210 »
· Signature du contrat  (sous réserve d’un éventuel recours)
prévue d’ici au « J + 230 »
· Début du mandat (sous réserve d’un éventuel recours)
prévu dès le « J + 230 »
Les délais tiendront compte du temps nécessaire pour répondre aux exigences du programme du concours.
18.
VISITE DES LIEUX

Le site est accessible en tout temps. Certains terrains peuvent encore être des propriétés louées à des tiers (champs cultivés, maison occupée, etc.…), raison pour laquelle il est demandé aux visiteurs de restreindre leurs investigations et visites aux limites externes publiques.
19.
PROCÉDURE EN CAS DE LITIGE

La décision de sélection des candidats pour le 2ème tour de la procédure est sujette à recours dans un délai de 10 jours auprès du Tribunal administratif cantonal.
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Barême des notes

Annexe T1

CROMP – Guide romand pour les marchés publics



0



Candidat qui n’a pas fourni l’information ou le document non éliminatoire demandé par rapport à un critère fixé



Insuffisant



1



Candidat qui a fourni l’information ou le document demandé par rapport à un critère fixé, mais dont le contenu ne répond pas aux attentes





2



Candidat qui a fourni l’information ou le document demandé par rapport à un critère fixé, mais dont le contenu ne répond que partiellement aux attentes

Partiellement suffisant



3



Suffisant

Candidat qui a fourni l’information ou le document demandé par rapport à un critère fixé et dont le contenu répond aux attentes minimales, mais qui ne présente aucun avantage particulier par rapport aux autres candidats







4



Bon et avantageux

Candidat qui a fourni l’information ou le document demandé par rapport à un critère fixé, dont le contenu répond aux attentes et qui présente un minimum d’avantages particuliers par rapport aux autres candidats, ceci sans tomber dans la surqualité ou la surqualification





5



Très intéressant

Candidat qui a fourni l’information ou le document demandé par rapport à un critère fixé, dont le contenu répond aux attentes avec beaucoup d’avantages particuliers par rapport aux autres candidats, ceci sans tomber dans la surqualité ou la surqualification








